
FICHE MODE D'EMPLOI - AAP RECYCLAGE 2024

Appel à projets pour l'amélioration des performances de 

valorisation matière des emballages ménagers et papiers 

graphiques 

Dans un contexte Français et Européen ambitieux sur le recyclage ou l'intégration de matière recyclée, 

il est nécessaire de continuer à développer les innovations et les technologies qui nous permettront 

d'optimiser les procédés de valorisation des déchets d'emballages ménagers.

Ainsi ce nouvel appel à projets sur le recyclage, qui s’applique à l’ensemble des matériaux d’emballage, 

s'articule autour de 3 axes prioritaires : 

1. Augmenter les taux de recyclage

2. Améliorer la qualité des débouchés

3. Baisse des impacts environnementaux 

Qui peut candidater ? 

Qui souhaitent :

1.Augmenter les taux de matières recyclés dans les 

emballages et papiers

2.Optimiser la préparation en vue du recyclage

3.Optimiser la qualité de la matière recyclée

• Industriels fabricants

• Metteurs en marché

• Industriels du tri

• Industriels du recyclage

• Acteurs publics et privés de la R&D et 

de l'innovation

• Groupement ou instances d’acteurs

Des exemples de projets ? 

Verre

• Amélioration de la qualité 

• Gestion des impuretés organiques

• Tests et mise en application des 

technologies de démélange

Plastiques

Papier graphique / 

carton

• Augmentation du recyclage des 

coproduits

Aluminium

• Optimisation du process pour 

favoriser la boucle fermée 

• Prétraitement 

PET :
• Adaptation des process à la diversification d’intrants 

• Optimisation du recyclage des coproduits

• Amélioration de la séparation des flux alimentaires / non 

alimentaires

• Optimisation des process de recyclage des barquettes PET 

Rigides PE/PP :
• Optimisation du recyclage de la part souple des emballages 

hybrides rigides / souples

• Optimisation de la gestion des résidus aluminium

• Etude et optimisation du captage des PEP

• Optimisation des procédés de recyclage pour le 

développement de grades de rPE, rPP

• Développement de technologies de décontamination

Films (souple PE/PP) :
• Développement de recyclage physique des films PP avec des 

débouchés à forte valeur ajoutée

• Gestion de la présence de barrières dans le recyclage des films

• Diminution de l'apport énergétique nécessaire à la pyrolyse

• Optimisation des rendements de pyrolyse des plastiques

PS: 
• Développement de technologies de décontamination du rPS 

pour favoriser son utilisation dans des applications sensibles



LES ÉTAPES DE MA CANDIDATURE- AAP RECYCLAGE

4 mars 2024 
Publication cahier des charges

ÉTAPE 1 : PHASE PRÉPARATOIRE
• Je consulte le cahier des charges pour 

connaitre les modalités de candidature : 

conditions d’éligibilité, financement, critères 

de sélection, échéances

• Je définis mon projet, en groupement ou de 

manière indépendante

• J’anticipe les modalités de dépôt : calendrier 

et dates limites 

• Je prépare les éléments qui sont à joindre à 

ma candidature 

• Si j’ai des questions, je contacte Citeo via 

aap.devrecyclage.2024@citeo.com

ÉTAPE 2 : CANDIDATURE
• Je remplis les champs du formulaire de 

candidature en décrivant le plus clairement 

possible mon projet

• Je détaille les données financières dans le 

fichier Excel « Annexe financière »

• Je joins les pièces techniques ou celles qui 

semblent pertinentes pour détailler mon 

projet

• J’envoie les éléments à l’adresse: 

aap.devrecyclage.2024@citeo.com

ÉTAPE 3 : COMPLEMENTS 

D’INFORMATIONS
• Citeo atteste la bonne réception de mon 

dossier 

• Si le dossier n’est pas complet ou pas assez 

détaillé, Citeo me contacte par mail pour 

avoir les pièces manquantes, m’informer 

des éléments non conformes, ou récupérer 

des informations complémentaires pour 

comprendre et valider l’éligibilité de mon 

projet 

15 mai 2024 23:59 CET
1ère relève des dossiers

ÉTAPE 4 : VÉRIFICATION ET 

VALIDATION DES DOSSIERS REÇUS
• Citeo fait appel à des collaborateurs internes 

pour sélectionner des projets

• Citeo s’engage à revenir vers les candidats 

sous 1 mois pour annoncer les résultats à 

l’issue de cette première phase ÉTAPE 5 : CONTRACTUALISATION 

AVEC LES LAUREATS DE LA 

PREMIERE RELEVE 
• Je construis avec Citeo, sur le modèle défini 

dans le cahier des charges, le contrat 

définissant les termes de financement et 

d’accompagnement du projet : livrables, 

résultats, échéances, dépenses.

Votre projet peut commencer ! 



CANDIDATURE
• Je remplis le formulaire de candidature en 

décrivant mon projet

• Je détaille les données financières dans le 

fichier Excel « Annexe financière »

• Je joins les pièces techniques

• J’envoie les éléments à l’adresse: 

aap.devrecyclage.2024@citeo.com

12 juillet 2024 23:59 CET
2ème relève des dossiers

VÉRIFICATION ET VALIDATION DES 

DOSSIERS REÇUS
• Citeo fait appel à des collaborateurs internes 

pour sélectionner des projets

• Citeo s’engage à revenir vers les candidats 

sous 2 mois pour annoncer les résultats à 

l’issue de cette deuxième phase 

CONTRACTUALISATION
• Je construis avec Citeo, sur le modèle défini 

dans le cahier des charges, le contrat 

définissant les termes de financement et 

d’accompagnement du projet : livrables, 

résultats, échéances, dépenses.

Vous n’avez pas candidaté pour le 15 mai mais vous avez un projet à lancer d’ici la fin d’année 2024 ? 

Votre projet peut commencer ! 

Vous n’avez pas candidaté pour le 12 juillet mais vous avez un projet à lancer d’ici la fin d’année 2024 ? 

CANDIDATURE
• Je remplis le formulaire de candidature en 

décrivant mon projet

• Je détaille les données financières dans le 

fichier Excel « Annexe financière »

• Je joins les pièces techniques

• J’envoie les éléments à l’adresse: 

aap.devrecyclage.2024@citeo.com

30 septembre 2024 23:59 CET
Dernière relève – clôture de l’AAP

VÉRIFICATION ET VALIDATION DES 

DOSSIERS REÇUS
• Citeo fait appel à des collaborateurs internes 

pour sélectionner des projets

• Citeo s’engage à revenir vers les candidats 

sous 2 mois pour annoncer les résultats à 

l’issue de cette deuxième phase 
CONTRACTUALISATION 

• Je construis avec Citeo, sur le modèle défini 

dans le cahier des charges, le contrat 

définissant les termes de financement et 

d’accompagnement du projet : livrables, 

résultats, échéances, dépenses.

Votre projet peut commencer ! 
Les dossiers de candidature seront sélectionnés jusqu’à l’épuisement de l’enveloppe budgétaire consacrée à l’AAP Recyclage 2024. 

Citeo/Adelphe se réserve le droit de clore l’AAP avant la date de clôture en fonction du niveau de consommation de l’enveloppe allouée.
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